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Demande de conge parental et conges
annuels

Par ledent maryline_old, le 26/06/2007 à 10:00

je voudrais savoir si je peux prendre mes conges annuels avant mon conge parental a la suite
de mon conge de maternite merci

Par floriane106, le 28/06/2007 à 16:59

Bonjour,rnrnNormalement la CAF impose la prise de votre congé parental immédiatement
après votre congé maternité. En cela, il faudrait que vous preniez vos congés annuels après
votre congé parental pour avoir droit aux prestations de la PAJE. rnSi vos droits aux congès
payés sont à la fin de votre CP épuisés, dans cas, votre employeur devra vous les payer.
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